PAGE  
1

ARRETE n° 764 CM du 18 juillet 1995 fixant les modalités de remboursement partiel de la part patronale des charges sociales pour les entreprises de paquebots de croisières touristiques interinsulaires

(JOPF du 27 juillet 1995, n° 30, p. 1536)

modifié par :

-
Arrêté n° 1469 CM du 29 octobre 2002 ; JOPF du 7 novembre 2002, n° 45, p. 2755

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 5 juillet 1995,

Arrête :

Article 1er.— Les aides à l'emploi prévues (remplacé, Ar n° 1469 CM du 29/10/2002, art. 1er) « aux articles 9 et 10 de la délibération n°2002-80 APF du 27 juin 2002 susvisée » sont accordées aux entreprises de croisières qui engagent du personnel de recrutement local pour l'exploitation de leurs paquebots de croisières dans le territoire.

Art. 2.— Les aides à l'emploi s'effectuent sous la forme d'un remboursement de la moitié de la part patronale des charges sociales acquittées correspondant aux emplois occupés par le personnel de recrutement local des entreprises de croisières touristiques interinsulaires.

Art. 3.— Le remboursement est accordé pour une durée de quatre ans maximum à compter de la date de mise en exploitation des navires de croisières en Polynésie française.

Le remboursement est subordonné à la condition que les emplois correspondants aient fait l'objet d'un contrat de travail visé par le (remplacé, Ar n° 1469 CM du 29/10/2002, art. 2) « Service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles ».

Art. 4.— La liquidation du remboursement partiel des charges sociales acquittées, tel que défini aux articles ci-dessus, intervient trimestriellement à la demande de l'entreprise et est assurée par le service du tourisme.

Art. 5.— La demande de remboursement est adressée au service du tourisme et doit comprendre :

-
la liste des salariés de recrutement local attestée par le (remplacé, Ar n° 1469 CM du 29/10/2002, art. 2) « Service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles » ;

-
une attestation de paiement des charges sociales de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
un état de calcul du montant du remboursement partiel de la part patronale des charges sociales ;

-
le relevé d'identité bancaire de l'entreprise.

Art. 6.— Le remboursement doit être sollicité au plus tard cinq ans après la date de mise en exploitation des navires de croisières en Polynésie française.

Art. 7.— Le présent arrêté sera publié selon la procédure d'urgence et au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 juillet 1995.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


ministre de la mer, 


du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


Edouard FRITCH.

Secrétariat Général du Gouvernement


